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Titre d’emploi: Superviseur, Entretien des terrains -
Saisonnier YMX

 
 
 
 
OFFRE D'EMPLOI
Demande N°: 8281
 
Titre: Superviseur, Entretien des terrains - Saisonnier YMX
Supérieur: directeur adjoint, Entretien des terrains et équipements mobiles YMX
Lieu de travail: Montréal-Mirabel
Statut: Saisonnier six (6) mois, horaire de 40 heures/semaine (quart de nuit)
Groupe d'employés: assujetti à la convention collective de l’unité des employés gestionnaires de premier niveau
Échelle salariale: Classe 8
Date d'affichage du 2020-11-10 au 2020-11-19
Motif de l'affichage: Remplacement de personnel
 

SOMMAIRE
Sous l’autorité du directeur adjoint, Entretien des terrains et équipements mobiles et dans le cadre des activités de la section
entretien des terrains, le (la) superviseur(e) a la responsabilité de planifier, organiser, diriger et contrôler les activités de la
section entretien des terrains de Montréal-Mirabel.

  

RÔLE ET RESPONSABILITÉS

 
 • Responsable de la gestion des ressources humaines, financières et matérielles sous sa responsabilité.

 • Prépare le plan de travail des activités hivernales telles que : le déblaiement et l’enlèvement de la neige, le contrôle de la
glace.

 • Établit le niveau de priorité des travaux à réaliser selon le plan de déneigement.
 • Coordonne avec les surveillants de Nav Canada, la fermeture des pistes et voies de circulation pour les opérations de

déneigement et déglaçage. Inspecte les pistes et produit le rapport d’inspection des conditions de pistes.
 • Vérifie la météo et ajuste les activités en conséquence.

 • Fournit à son personnel l'expertise technique appropriée aux problèmes d'entretien et d'exploitation.
 • Assure le suivi et le respect du programme d’entretien afin d’optimiser la fiabilité des équipements et de réduire l’impact

négatif sur les activités aéroportuaires.
 • Vérifie que les travaux soient réalisés en respectant les normes en matière de santé, sécurité et d'environnement en vigueur

à l'aéroport.
 • Identifie les besoins de perfectionnement et d’amélioration technique pour son équipe et en assure le suivi.

 • Vérifie et approuve les entrée de temps dans le logiciel SAP, gère le temps supplémentaire, les vacances, les maladies, et la
banque d’heures (720) des employés saisonniers, en fonction de la convention collective applicable.

 • Est responsable de l’inspection des lieux de travail, et s’assure du respect des normes et règlements du code du bâtiment
du Québec mis en place en matière de santé et sécurité au travail.

 • Effectue le contrôle de qualité auprès des fournisseurs de service conformément aux spécifications demandées et gère toute
demande de correctif provenant des usagers lorsque requis.

 • Participe aux réunions préparatoires de projets, assurer le suivi de divers travaux de construction,  participer aux réunions
de chantiers et à l’acceptation des travaux exécutés.

 • Effectue toutes autres tâches connexes à la fonction.

EXIGENCES

• Posséder un diplôme d’études collégiales dans un domaine pertinent ou l’équivalent.
 • Posséder une expérience pertinente en supervision de personnel, jumelée à une expérience pertinente au niveau de

l’entretien des terrains en saison hivernale, dont au moins trois (3) saisons hivernales aux Aéroports de Montréal.
 • Posséder un permis de conduire provincial de Classe 1 valide.

 • Connaissances de la suite bureautique Ms Office.
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• Maîtrise du français (parlé et écrit) et être fonctionnel en anglais.
 • Le candidat sélectionné devra obtenir un permis de circulation aéroportuaire Avop type D et un certificat restreint de

radiotéléphonie du site approprié, à l’intérieur d’une période de un (1) mois suivant l’entrée en fonction.
 • Posséder des cartes de compétence d’opérateur d’équipements lourds constitue un atout.

 • Posséder les connaissances requises pour former les opérateurs dans la conduite des véhicules lourds tels : que
niveleuses, rétro caveuses, camions lourds, chasse-neige, souffleuses, tracteur sur chenilles, chargeur sur roues, etc.

 • Bonnes connaissances des lois et règlements reliés à son domaine d’activités et à la gestion des contrats.
 • Posséder les connaissances associées à l’entretien et à la réparation d’un réseau d’aqueduc, sanitaire et pluvial et réseau

de drainage.
 • Être en mesure de lire et d’interpréter divers plans de construction.

 • Connaissance des normes en matière de santé, sécurité et d’environnement en vigueur à l’aéroport.

EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES

• Capacité d’analyser une situation avec discernement et de prendre des décisions éclairées.
 • Esprit de collaboration, leadership et aptitudes pour le travail d’équipe.

 • Avoir une facilité de communiquer, diffuser et expliquer les informations et détails au niveau des opérations.
 • Habileté à établir une bonne communication et de bonnes relations interpersonnelles dans un contexte de supervision et de

service à la clientèle.
  

 
Ce concours est ouvert simultanément à l'interne et à l'externe; cependant, les candidatures provenant de l'interne seront
traitées en priorité.  
Nous vous remercions de l'intérêt porté envers ADM. 


